
AVIS FINANCIER

1

ÉLÉMENTS CLÉS DE L’OFFRE
Nombre et origine des actions dont l’admission est demandée
Les actions de la Société dont l’admission aux négociations sur le marché Eurolist d’Euronext Paris (compartiment A) est deman-
dée sont :
• les 189.837.725 actions existantes (les « Actions Existantes ») composant le capital émis de la Société à la date de la note d’opération,

d’une valeur nominale de quatre euros chacune, intégralement souscrites, entièrement libérées et de même catégorie ;
• un nombre de 43.689.298 actions nouvelles à émettre dans le cadre d’une augmentation de capital en numéraire par appel public

à l’épargne, susceptible d’être porté à un nombre maximum de 50.242.693 actions nouvelles en cas d’exercice intégral de la Clause
d’Extension, (les « Actions Nouvelles ») ;

• un nombre maximum de 33.862.914 actions nouvelles, susceptible d’être réduit à 27.309.519 en cas d’exercice intégral de la Clause
d’Extension, (les « Actions Nouvelles Réservées ») à émettre dans le cadre d’une émission réservée à GP Financière New Sub 1
SCS ; et

• un nombre maximum de 6.433.824 actions de la Société à émettre dans le cadre d’une augmentation de capital réservée aux sala-
riés de la Société et de certaines de ses filiales françaises par le biais du FCPE « Legrand CAP 2011 » (les  « Actions Nouvelles
Réservées aux Salariés »).

Le nombre d’Actions Nouvelles Réservées et d’Actions Nouvelles Réservées aux Salariés sera déterminé en fonction du Prix de
l’Offre qui sera fixé par le Conseil d’administration le 6 avril 2006 et, en ce qui concerne le nombre d’Actions Nouvelles Réservées,
de l’exercice de la Clause d’Extension. Le nombre maximum d’Actions Nouvelles Réservées et d’Actions Nouvelles Réservées
aux Salariés est calculé sur la base de la borne inférieure de la fourchette indicative de Prix de l’Offre, soit 17 euros par action pour
les Actions Réservées et 13,60 euros par action pour les Actions Réservées aux Salariés.

Clause d’extension
En fonction de la demande, le Conseil d’administration de la Société pourra décider, lors de la fixation du Prix de l’Offre, d’augmenter
de 15 % le nombre d’actions initialement offertes dans le cadre de l’augmentation de capital par appel public à l’épargne pour le
porter à un nombre maximum de 50.242.693 actions (la « Clause d’Extension »).

Fourchette indicative de prix
Le prix de l’offre (le « Prix de l’Offre ») devrait se situer dans une fourchette indicative de prix comprise entre 17 euros et 19,75 euros
par action. Cette indication ne préjuge pas du prix définitif qui pourrait se situer en dehors de cette fourchette.
Le Prix de l’Offre définitif fera l’objet d’un communiqué de presse qui sera publié le 6 avril 2006.

Assimilation aux actions existantes
Les Actions Nouvelles, les Actions Nouvelles Réservées et les Actions Nouvelles Réservées aux Salariés sont toutes de même
valeur nominale et de même catégorie que les Actions Existantes.

Date de jouissance
Les Actions Nouvelles, les Actions Nouvelles Réservées et les Actions Nouvelles Réservées aux Salariés seront assimilables dès leur
émission aux Actions Existantes. Elles porteront jouissance à compter de la date d’ouverture de l’exercice en cours, soit le 1er jan-
vier 2006, étant précisé qu’elles donneront droit à la distribution de l’ordre de 110 millions d’euros envisagée par la Société au
cours du second trimestre 2006.

Option de surallocation
Lumina Parent Sàrl consentira à JP Morgan Securities Limited, au nom et pour le compte des Chefs de file et Teneurs de livre
associés, agissant au nom et pour le compte des Établissements Garants, une option permettant l’acquisition d’un nombre d’ac-
tions existantes représentant un maximum de 15 % du nombre d’actions qui seront offertes dans le cadre de l’Offre, soit au maxi-
mum 7.536.404 actions supplémentaires, (les « Actions Supplémentaires »), afin de couvrir d’éventuelles surallocations, permet-
tant ainsi de faciliter les opérations de stabilisation (l’« Option de Surallocation »).
Cette Option de Surallocation pourra être exercée à tout moment, en tout ou partie, par JP Morgan Securities Limited, au nom et
pour le compte des Chefs de file et Teneurs de livre associés, agissant au nom et pour le compte des Établissements Garants, pen-
dant une période de 30 jours suivant la date de clôture de la période de souscription, soit, à titre indicatif, au plus tard le 5 mai
2006.

Produit brut de l’émission
Sur la base d’un prix égal au point médian de la fourchette indicative de prix (soit 18,38 euros), le produit brut de l’émission des
Actions Nouvelles s’élèverait à 803.009.297 euros hors exercice de la Clause d’Extension, et à 923.460.697 euros en cas d’exercice
intégral de la Clause d’Extension.

Dépenses liées à l’émission 
Le montant des frais et charges liés à l’émission des Actions Nouvelles est estimé à environ 35 millions d’euros hors exercice de la
Clause d’Extension et à environ 40 millions d’euros en cas d’exercice intégral de la Clause d’Extension, y compris la rémunération
des intermédiaires financiers, en considérant que le nombre d’actions émises est de 43.689.298 hors exercice de la Clause d’Exten-
sion et de 50.242.693 en cas d’exercice intégral de la Clause d’Extension et que l’émission est réalisée à un prix de 18,38 euros par
action correspondant au point médian de la fourchette indicative de prix. La rémunération des intermédiaires financiers inclut une
partie dont le paiement sera laissé à la discrétion de la Société et, en cas d’exercice de l’Option de Surallocation, à Lumina Parent
Sàrl.
Les frais à la charge de la Société seront imputés sur la prime d’émission.

Fourchette indicative du prix applicable à l’offre à prix ouvert et au placement global :
entre 17 euros et 19,75 euros par action.

Fourchette indicative du prix applicable à l’offre réservée aux salariés :
entre 13,60 euros et 15,80 euros par action.

Le prospectus visé par l’Autorité des marchés financiers est constitué :
• du document de base enregistré par l’Autorité des marchés financiers le 21 février 2006 sous le numéro I.06-009, et 

• de la présente note d’opération.

Des exemplaires du prospectus sont disponibles sans frais auprès de Legrand, 128, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, 87000 Limoges - France, sur le site Internet de la Société
(www.legrandelectric.com) ainsi que sur le site Internet de l’Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org).

En application des articles L. 412-1 et L. 621-8 du Code monétaire et financier et de son règlement général, notamment de ses articles 211-1 à 216-1, l’Autorité des marchés financiers a apposé le
visa n° 06-082 en date du 22 mars 2006 sur le présent prospectus. 
Ce prospectus a été établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. Le visa, conformément aux dispositions de l’article L. 621-8-1-I du Code monétaire et financier, a été attribué
après que l’AMF a vérifié « si le document est complet et compréhensible, et si les informations qu’il contient sont cohérentes ». Il n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération, ni authen-
tification des éléments comptables et financiers présentés.

A > ÉLÉMENTS CLÉS DE L’OFFRE ET CALENDRIER
PRÉVISIONNEL

Société anonyme au capital de 759.350.900 euros
Siège social : 128, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny

87000 Limoges - France
421 259 615 RCS Limoges

NOTE D’OPÉRATION
Mise à la disposition du public à l’occasion :

• de l’admission aux négociations sur le marché Eurolist d’Euronext Paris des actions composant le capital de la société Legrand,
• du placement auprès du public et de l’admission aux négociations sur le marché Eurolist d’Euronext Paris d’un nombre maximum

de 50.242.693 actions nouvelles émises dans le cadre d’une augmentation de capital en numéraire par appel public à l’épargne,
• de l’admission aux négociations sur le marché Eurolist d’Euronext Paris d’un nombre maximum de 33.862.914 actions nouvelles à

provenir d’une augmentation de capital réservée, et
• de l’admission aux négociations sur le marché Eurolist d’Euronext Paris d’un nombre maximum de 6.433.824 actions nouvelles

émises dans le cadre d’une augmentation de capital en numéraire réservée aux salariés.

Une notice légale sera publiée au Bulletin des annonces légales obligatoires du 29 mars 2006.

BNP PARIBAS JPMORGAN LEHMAN BROTHERS MORGAN STANLEY
Chefs de file et Teneurs de livre associés

CREDIT SUISSE SECURITIES GOLDMAN SACHS HSBC SOCIÉTÉ
(EUROPE) LIMITED INTERNATIONAL BANK PLC GÉNÉRALE

Co-Chefs de file associés

CALYON                  LAZARD IXIS                  ODDO ET CIE
Co-managers

RÉSUMÉ DU PROSPECTUS 
Ce résumé doit être lu comme une introduction au prospectus. Toute décision d’investir dans les instruments financiers qui font l’objet de l’opération doit être fondée sur un examen exhaustif du prospectus. Lors-
qu’une action concernant l’information contenue dans le prospectus est intentée devant un tribunal, l’investisseur plaignant peut, selon la législation nationale des États membres de la Communauté européenne
ou parties à l’accord sur l’Espace économique européen, avoir à supporter les frais de traduction du prospectus avant le début de la procédure judiciaire. Les personnes qui ont présenté le résumé, y compris le
cas échéant sa traduction et en ont demandé la notification au sens de l’article 212-42 du Règlement Général de l’AMF, n’engagent leur responsabilité civile que si le contenu du résumé est trompeur, inexact ou
contradictoire par rapport aux autres parties du prospectus.

Dans le présent résumé, les termes « Legrand », la « Société » et le « Groupe » ont la même signification que celle donnée dans le docu-
ment de base enregistré par l’Autorité des marchés financiers le 21 février 2006 sous le numéro I.06-009 (le « Document de Base »).
Dans le présent résumé, le terme « KKR » signifie l’ensemble des sociétés de droit luxembourgeois Financière Light Sàrl, Financière Light
II Sàrl, Financière Light III Sàrl et Financière Light IV Sàrl détenues et contrôlées par des fonds dont Kohlberg Kravis Roberts & Co.,
L.P. est le gestionnaire.
Dans le présent résumé, le terme « Wendel » signifie, sauf indication contraire, la société Wendel Investissement et/ou une ou plusieurs
de ses filiales.
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Garantie de l’émission
L’Offre fera l’objet d’une garantie de placement par un groupe d’établissements financiers (les « Établissements Garants ») dirigé
par BNP Paribas, J.P. Morgan Securities Limited, Lehman Brothers International (Europe), Morgan Stanley & Co. International Limi-
ted, chefs de file et teneurs de livre associés (les « Chefs de file et Teneurs de livre associés »), portant sur l’intégralité des Actions
Nouvelles dans le cadre de l’Offre.
Cet engagement ne constitue pas une garantie de bonne fin au sens de l’article L. 225-145 du Code de commerce.

Stabilisation
Aux termes du contrat de garantie à intervenir et conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables, notam-
ment celles du Règlement n°2273/2003 de la Commission européenne du 22 décembre 2003, des opérations en vue de stabiliser ou
soutenir le prix des actions de la Société sur le marché Eurolist d’Euronext Paris pourront être réalisées pendant une période de 30
jours commençant à la date de la divulgation au public du Prix de l’Offre (soit, selon le calendrier, du 6 avril 2006 au 5 mai 2006 inclus).
L’agent de la stabilisation est JP Morgan Securities Limited. Les Etablissements Garants pourront effectuer des surallocations
dans le cadre de l’Offre à hauteur du nombre d’actions couvertes par l’Option de Surallocation, majoré, le cas échéant, de 5 % de
l’Offre (hors Option de Surallocation).

Engagement de conservation
A compter de la date de signature du contrat de garantie et pendant une période de 180 jours suivant la date de règlement-livrai-
son des actions offertes dans le cadre de l’Offre, la Société s’engagera, à l’égard des Établissements Garants et sous réserve de cer-
taines exceptions, à ne procéder à aucune émission, offre ou cession d’actions ou de valeurs mobilières donnant directement ou
indirectement accès à des actions de la Société, sans l’accord préalable des Chefs de file et Teneurs de livre associés.
En outre, KKR, Wendel, WestLB AG, Montagu Private Equity, Goldman Sachs Capital Partners et Compagnie d’Uzaru (étant
précisé que l’engagement de conservation de Compagnie d’Uzaru portera sur 90 % de la participation détenue par Compagnie
d’Uzaru) s’engageront pour une durée similaire à celle consentie par la Société aux Établissements Garants, soit 180 jours suivant
la date de règlement-livraison des actions offertes dans le cadre de l’Offre et sous réserve de certaines exceptions, à ne procéder à
aucune offre ou cession d’actions ou de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement accès à des actions de la Société,
sans l’accord préalable des Chefs de file et Teneurs de livre associés.
A compter de la date de signature du contrat de garantie et pendant une période de 180 jours suivant la date de règlement-livrai-
son des actions offertes dans le cadre de l’Offre, Lumina Parent Sàrl s’engagera, à l’égard des Etablissements Garants et sous
réserve de certaines exceptions et étant précisé que sont exclus du champ d’application de cet engagement la cession d’actions de
la Société pour les besoins de l’exercice de l’Option de Surallocation et du prêt d’action accordé à la Banque Structurante dans le
cadre de l’Offre Réservée aux Salariés et les transferts réalisés dans le cadre des opérations de restructuration, à ne procéder à
aucune émission, offre ou cession ou à aucun nantissement d’actions ou de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement
accès à des actions de la Société, sans l’accord préalable des Chefs de file et Teneurs de livre associés.
Par ailleurs, aux termes du pacte d’actionnaires conclu entre KKR et Wendel le 21 mars 2006, pendant une période commençant à
courir à compter du jour de la première cotation des actions et qui prendra fin dix-huit mois après l'expiration de la période de l’en-
gagement de conservation d’actions de la Société devant être pris par KKR et Wendel vis-à-vis du syndicat bancaire dans le cadre
de l'introduction en bourse de la Société, KKR et Wendel se sont engagés l’un envers l’autre à ne pas céder d'actions de la Société,
à l'exception des cessions à des parties liées, des cessions portant sur un nombre de titres, ensemble avec d’autres cessions de titres
pendant les 30 jours précédant la cession envisagée, n'excédant pas le produit net total de 10 millions d’euros, étant précisé que ces
cessions devront donner lieu à une information préalable de l’autre partie au plus tard la veille de la cession envisagée, selon le cas,
et des cessions au profit d’une personne physique désignée en qualité d’administrateur à concurrence du nombre d’actions requis
par les statuts. En cas de cession de titres commune par KKR et Wendel dans les proportions que KKR et Wendel auront fixées ou
de cession de titres par l'un d'entre eux avec l'autorisation préalable écrite de l'autre, cette période d’inaliénabilité prendra fin par
anticipation avant l'expiration de la période de dix-huit mois susvisée.
Enfin, dans le cadre des opérations de restructuration décrites au paragraphe 9.2.2 du Document de Base, le contrat d’échange
relatif à la remise aux managers d’actions de la Société en échange des titres Lumina Management qu’ils détiennent qui sera conclu
entre Lumina White, société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois actuellement en cours d’immatriculation au Registre
du commerce et des sociétés du Grand Duché de Luxembourg et détenue à parité par KKR et Wendel, et les principaux managers
du Groupe prévoit que, collectivement, les principaux managers du Groupe en fonction dans l'entreprise au moment de l'introduction
en bourse envisagée sont également tenus à un engagement de conservation de quatorze mois, étant précisé que la Société aura la
faculté de libérer dudit engagement certains d’entre eux sous certaines conditions et dans la limite de 10 % du total des actions reçues
par l’ensemble des managers en échange de leurs titres Lumina Management. Par ailleurs, les principaux managers du Groupe en
fonction au moment de l’introduction en bourse seront tenus envers les Etablissements Garants à un engagement de conserva-
tion dans les mêmes conditions au titre du contrat de garantie.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL
22 mars 2006 Visa de l’Autorité des marchés financiers sur le prospectus
23 mars 2006 Publication par Euronext Paris de l’avis d’ouverture de l’OPO

Ouverture de l’OPO
Ouverture du Placement Global
Ouverture de l’Offre Réservée aux Salariés 

5 avril 2006 Clôture de l’OPO à 17h30 (heure de Paris) pour les souscriptions aux guichets et 23h59 (heure de Paris) pour
les souscriptions par Internet
Clôture de l’Offre Réservée aux Salariés à 17 heures (heure de Paris) pour les souscriptions par courrier
(heure limite de réception) et 23h59 (heure de Paris) pour les souscriptions par Internet

6 avril 2006 Clôture du Placement Global à 12 heures (heure de Paris) (sauf clôture anticipée)
Fixation du Prix de l’Offre
Fixation du Prix de l’Offre Réservée aux Salariés
Signature du contrat de garantie
Exercice éventuel de la Clause d’Extension
Diffusion du communiqué de presse confirmant le nombre définitif d’actions offertes dans le cadre de
l’Offre et indiquant le Prix de l’Offre et le Prix de l’Offre Réservée aux Salariés
Publication par Euronext Paris de l’avis de résultat de l’OPO
Première cotation des actions de la Société sur le marché Eurolist d’Euronext Paris

7 avril 2006 Début des négociations des actions de la Société sur le marché Eurolist d’Euronext Paris (notamment sous
la forme de promesses d’actions)

12 avril 2006 Règlement-livraison des Actions Nouvelles
2 mai 2006 Règlement-livraison des Actions Nouvelles Réservées aux Salariés
5 mai 2006 Date limite d’exercice de l’Option de Surallocation

Fin de la période de stabilisation éventuelle

B > MODALITÉS DE L’OFFRE ET DE L’OFFRE RÉSERVÉE
AUX SALARIÉS

C
> INFORMATIONS DE BASE CONCERNANT LES DONNÉES

FINANCIÈRES SÉLECTIONNÉES ; CAPITAUX PROPRES ET
ENDETTEMENT ; RAISONS DE L’OFFRE ET UTILISATION
PRÉVUE DU PRODUIT ; FACTEURS DE RISQUE

Capitaux propres (en millions d’euros)
Capital social 759,4 1.093,4
Réserves (157,1) 981,8
Réserves de conversion (64,3) (64,3)
Capitaux propres revenant à Legrand 538,0 2.010,9
Intérêts minoritaires (en millions d’euros) 9,1 9,1

Capitaux propres consolidés (en millions d’euros) 547,1 2.020
Nombre d’actions existantes(1) 189.837.725 273.342.318
Capitaux propres consolidés par action (en euros) 2,88 7,39

(1) Sur la base du nombre d’actions composant le capital social de la Société postérieurement aux opérations de regroupement d’actions décidées
par l’Assemblée générale du 24 février 2006 et réalisées par le Conseil d’administration du 17 mars 2006.

Au 31 décembre 2005 Après émission de la totalité 
des Actions Nouvelles,  

des ActionsNouvelles Réservées  
et des Actions Nouvelles 
Réservées aux Salariés

Lumina Participation Sàrl 189.832.225 100(1) 100(1)

Administrateurs de la Société (prêts d’actions) 5.500 -- --
Total 189.837.725 100 100

(1) Les pourcentages de capital et de droits de vote détenus par Lumina Participation Sàrl ont été arrondis dans la mesure où la participation des
administrateurs dans le capital de la Société est non significative compte tenu du nombre total d’actions émises par la Société.

Actionnaire Nombre d’actions % capital % droits de vote

28,35 28,35 6,06 4,75 4,13 0,22 3,81 1,01 23,32

(1) KKR détiendra une participation dans la Société par l’intermédiaire de Financière Light Sàrl, Financière Light II Sàrl, Financière Light III Sàrl et
Financière Light IV Sàrl. KKR European Fund, L.P. détient à 100 % Financière Light Sàrl. KKR 1996 Fund (Overseas), L.P. et KKR Partners
(International), L.P. détiennent à 100 % Financière Light II Sàrl. KKR European and KKR Millennium Fund (Overseas), L.P. détiennent une
participation de contrôle dans Lumina Financière Light III Sàrl. Procific, une filiale détenue à 100 % par Abu Dhabi Investment Authority, détient
une participation minoritaire dans Lumina Financing Light III Sàrl. KKR Millennium détient à 100 % Lumina Financière Light IV Sàrl.
Sous réserve des autorisations définitives, KKR envisage de rassembler toutes les actions de la Société qu’il détient indirectement par l’intermédiaire
des quatre sociétés mentionnées ci-dessus, avec pour effet que toutes ces actions pourraient être détenues par l’une de ces sociétés seule.

(2) Wendel détiendra une participation dans la Société par l’intermédiaire de Legron BV qui bénéficiera de l’apport des actions de la Société que
les sociétés Trief Corporation et Oranje Nassau Groep viendront à détenir dans le cadre des opérations de restructuration décrites au paragraphe
9.2 du Document de Base :

(3) La participation de KKR et Wendel comprend leur participation indirecte dans la Société qu’ils détiendront par l’intermédiaire de Lumina White
Sàrl, société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois actuellement en cours d’immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
du Grand Duché de Luxembourg et détenue à parité par KKR et Wendel. Celle-ci, après réalisation des opérations d’échange rappelées au
paragraphe 11.5 de la présente note d’opération, sera actionnaire unique de Lumina Management qui détiendra 100 % des parts sociales de
Lumina Participation Sàrl. Le pourcentage indiqué pour KKR et Wendel comprend leur quote-part d’actions de la Société détenues par Lumina
Participation Sàrl.

(4) WestLB AG détiendra une participation dans la Société par l’intermédiaire de West Luxcon Holdings SA.
(5) La participation mentionnée tient compte de la cession à KKR et Wendel d’une partie des titres de Lumina Parent Sàrl détenus par West Luxcon

Holdings SA dans les conditions décrites au paragraphe 11.5 de la présente note d’opération.
(6) Montagu Private Equity détiendra une participation dans la Société par l’intermédiaire de Elec Sub SA.
(7) Goldman Sachs Capital Partners détiendra une participation dans la Société par l’intermédiaire de GSCP 2000 Onshore Lumina Holding Sàrl,

GSCP 2000 Lumina Holding Sàrl, GS Capital Partners 2000, L.P., GS Capital Partners 2000 Offshore, L.P., GS Capital Partners 2000 GmbH &
Co. Beteiligungs KG et GS Capital Partners 2000 Employee Fund, L.P.

(8) Compagnie de l’Aurette détiendra une participation dans la Société par l’intermédiaire de Lumina Financing 2 SCA, dont 100 % des parts de
commanditaire sont détenues par Compagnie d’Uzaru Sàrl.
La liquidation de Lumina Financing 2 SCA est envisagée rapidement après la réalisation de l’Offre dans les conditions décrites au paragraphe
11.5 de la présente note d’opération.

(9) Certains managers de Wendel envisagent de constituer une société destinée à acquérir des options d’achat représentant environ 1 % à 1,5 %
du capital de la Société dans les conditions décrites au paragraphe 11.5 de la présente note d’opération.

(10) La participation mentionnée tient compte de l’acquisition par Wendel des titres détenus par les familles Decoster et Verspieren dans les
conditions décrites au paragraphe 11.5 de la présente note d’opération.

(11) Le public comprend les salariés de la Société.

% du capital détenu par
Concert KKR / Wendel Autres actionnaires

KKR(1) (3) (5) Wendel(2) (3) (5) (10) WestLB Montagu Goldman Familles Principaux Compagnie de Public (11)

AG(4) (5) Private Sachs Capital Decoster et managers l’Aurette(8) (9)

Equity(6) Partners(7) Verspieren(10) du Groupe

Chiffre d’affaires 3.247,9 2.926,3 2.761,8
croissance totale + 11,0% + 6,0% - 5,8%
croissance à périmètre et taux de change constants + 6,6% + 8,8% + 1,2%
EBITDA(1) (5) 661,1 623,7 535,1
en pourcentage des ventes 20,4% 21,3% 19,3%
EBITDA Récurrent(2) (5) 698,9 646,1 567,3
en pourcentage des ventes 21,5% 22,1% 20,5%
Résultat opérationnel ajusté(3) (5) 509,0 473,2 365,7
en pourcentage des ventes 15,7% 16,2% 13,2%
Résultat opérationnel ajusté Récurrent(2) (5) 546,8 495,6 397,9
en pourcentage des ventes 16,8% 16,9% 14,4%
Résultat net(4) 103,8 28,0 (159,1)

(1) L’EBITDA est défini comme le résultat opérationnel majoré de l’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles et des pertes de valeur
des goodwills. L’EBITDA ne constitue pas une mesure de la performance définie par les normes IFRS et ne doit pas être considéré comme une
alternative au résultat opérationnel ou au résultat net (tel que calculé conformément aux normes IFRS) pour mesurer la performance opérationnelle
de Legrand, aux flux de trésorerie issus des opérations courantes, générés par les investissements ou issus des opérations financières (tels que calculés
conformément aux normes IFRS) pour mesurer la capacité de Legrand à faire face à ses besoins de trésorerie ou à toute autre mesure de la
performance définie par les normes IFRS. Legrand considère que l’EBITDA est une mesure fréquemment indiquée et couramment utilisée par les
investisseurs et les autres parties intéressées en tant que mesure de la performance opérationnelle de Legrand et de sa capacité à assurer le service

(en millions d’euros) 2005 2004 2003

Nature de l’Offre
L’offre de Legrand comprend :
• une offre au public en France réalisée sous la forme d’une offre à prix ouvert, principalement destinée aux personnes physiques

(l’« Offre à Prix Ouvert » ou l’« OPO »),
• un placement global destiné aux investisseurs institutionnels en France et hors de France (le « Placement Global » et avec l’OPO

l’« Offre »).
La diffusion des actions dans le public en France aura lieu comme indiqué ci-dessous :
• un minimum de 10 % du nombre maximal d’Actions Nouvelles, seront offertes dans le cadre de l’OPO,
• un maximum de 90 % du nombre maximal d’Actions Nouvelles, seront offertes dans le cadre du Placement Global.
Le nombre définitif d’actions affectées respectivement à l’OPO et au Placement Global sera arrêté en fonction de la demande
dans le cadre de l’OPO et de la qualité et de l’importance de la demande dans le cadre du Placement Global.

Structure de l’Offre Réservée aux Salariés
Nombre maximum d’Actions Nouvelles Réservées aux Salariés :
6.433.824 actions nouvelles maximum
Date de jouissance : 1er janvier 2006
Modalités de souscription :
La souscription sera effectuée par l’intermédiaire du Fonds Commun de Placement d’Entreprise « Legrand CAP 2011 » dans le cadre
du plan d’épargne de Groupe Legrand Actionnariat.
Fourchette indicative du prix des actions objet de l’Offre Réservée aux Salariés :
entre 13,60 euros et 15,80 euros par action (décote de 20% par rapport au Prix de l’Offre).
Produit brut de l’émission des Actions Nouvelles Réservées aux Salariés :
87.500.000 euros en cas d’émission de la totalité des Actions Nouvelles Réservées aux Salariés.

Dilution
IImmppaacctt  ddee  ll’’OOffffrree,,  ddee  ll’’éémmiissssiioonn  ddeess  AAccttiioonnss  NNoouuvveelllleess  RRéésseerrvvééeess  eett  ddee  ll’’OOffffrree  RRéésseerrvvééee  aauuxx  SSaallaarriiééss  ssuurr  lleess
ccaappiittaauuxx  pprroopprreess  ccoonnssoolliiddééss  ddee  llaa  SSoocciiééttéé
Sur la base des capitaux propres consolidés au 31 décembre 2005 et du nombre d’actions composant le capital social à cette date,
les capitaux propres consolidés par action, avant et après l’Offre, l’émission des Actions Nouvelles Réservées et l’Offre Réservée
aux Salariés, s’établiraient comme suit, en prenant comme hypothèse l’émission de la totalité des Actions Nouvelles (après exercice
intégral de la Clause d’Extension) à un Prix de l’Offre de 18,38 euros (soit le point médian de la fourchette indicative de Prix de
l’Offre), soit un produit brut de 923.460.697 euros, l’émission de 27.309.519 Actions Nouvelles Réservées à un Prix de l’Offre de 18,38
euros (soit le point médian de la fourchette indicative de Prix de l’Offre), soit un produit brut de 501.948.959 euros, et l’émission de
5.952.381 Actions Nouvelles Réservées aux Salariés à un Prix de l’Offre Réservée aux Salariés de 14,7 euros (soit le point médian
de la fourchette indicative de Prix de l’Offre aux Salariés), soit un produit brut de 87.500.000 euros et après imputation des frais liés
à l’introduction en bourse et de la rémunération des intermédiaires financiers à la charge de la Société :

Montant et pourcentage de la dilution résultant immédiatement de l’Offre, de l’émission des Actions
Nouvelles Réservées et de l’Offre Réservée aux Salariés 

Incidence de l’Offre, de l’émission des Actions Nouvelles Réservées et de l’Offre Réservée aux Salariés sur la
situation de l’actionnaire
Un actionnaire qui détiendrait à la date du présent prospectus 1 % du capital (soit 1.898.377 actions) de la Société, détiendrait,
après émission de la totalité des Actions Nouvelles (après exercice intégral de la Clause d’Extension), de 27.309.519 Actions Nou-
velles Réservées et de 5.952.381 Actions Nouvelles Réservées aux Salariés, sur la base du point médian de la fourchette indicative
de prix, (soit 83.504.593 actions), 0,69 % du capital de la Société.

Incidence de l’Offre, de l’émission des Actions Nouvelles Réservées, de l’Offre Réservée aux Salariés sur la répar-
tition du capital et de l’ensemble des opérations de restructuration
Répartition du capital avant l’Offre, l’émission des Actions Nouvelles Réservées, l’Offre Réservée aux Salariés et l’en-
semble des opérations de restructuration
A la date du présent résumé, le capital social et les droits de vote de la Société se répartissent de la manière suivante :

Immédiatement après la fixation du Prix de l’Offre, Lumina Participation Sàrl cèdera à Lumina Parent Sàrl, au Prix de l’Offre, les
actions nécessaires afin de permettre notamment l’exercice, le cas échéant, de l’Option de Surallocation et la réalisation de la cou-
verture de la Banque Structurante dans le cadre de l’Offre Réservée aux Salariés.

Répartition du capital après l’Offre, l’émission des Actions Nouvelles Réservées, l’Offre Réservée aux Salariés et l’en-
semble des opérations de restructuration
Les hypothèses envisagées ci-dessous tiennent compte de la réalisation de l’ensemble des opérations de restructuration décrites au
paragraphe 9.2.2 du Document de Base ainsi que de l’émission de la totalité des Actions Nouvelles (après exercice intégral de la
Clause d’Extension), de l’émission de 27.309.519 Actions Nouvelles Réservées, de 5.952.381 Actions Nouvelles Réservées aux Sala-
riés ainsi que de l’exercice de l’Option de Surallocation à un prix correspondant au point médian de la fourchette indicative de
prix. Dans la mesure où la répartition du capital de la Société à l’issue de la réalisation des opérations de restructuration dépendra
notamment du Prix de l’Offre à la date du 6 avril 2006, le tableau ci-dessous décrit la répartition du capital de la Société sur la base
d’un point médian de la fourchette indicative de prix, soit 18,38 euros.

Données financières sélectionnées
Les informations financières sélectionnées pour les exercices clos les 31 décembre 2005, 2004 et 2003 ont été établies sur la base des
états financiers consolidés préparés conformément aux normes IFRS figurant au Chapitre 10 du Document de Base et certifiés
par PricewaterhouseCoopers Audit et Deloitte & Associés.
Les investisseurs sont invités à lire les informations financières sélectionnées présentées ci-dessous avec les informations conte-
nues dans le Chapitre 6 du Document de Base, les états financiers consolidés du Groupe, les Notes annexées aux états financiers
consolidés mentionnés au Chapitre 10 du Document de Base et toute autre information financière mentionnée dans une autre
section du Document de Base.
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Résultat net de l’exercice 103,8 28,0 (159,1)
Impôts sur les résultats 89,8 46,6 (21,9)
Quote-part du résultat des entreprises associées (1,3) (2,6) (2,4)
Perte sur extinction de dette 0,0 50,7 0,0
(Gains) Pertes de change 32,3 (5,8) (3,5)
Produits financiers (25,4) (26,1) (28,2)
Charges financières 206,5 257,5 322,1
Résultat opérationnel 405,7 348,3 107,0
Amortissement des actifs corporels 144,0 141,8 155,8
Amortissements des actifs incorporels 111,4 133,6 146,5
Revalorisation des stocks lors de l’acquisition de Legrand France 0,0 0,0 125,8
EBITDA 661,1 623,7 535,1
Charges liées aux restructurations 37,8 22,4 32,2
EBITDA Récurrent 698,9 646,1 567,3

(en millions d’euros) 2005 2004 2003

Résultat net de l’exercice 103,8 28,0 (159,1)
Impôt sur les résultats 89,8 46,6 (21,9)
Quote-part du résultat des entreprises associées (1,3) (2,6) (2,4)
Perte sur extinction de la dette 0,0 50,7 0,0
(Gains) Pertes de change 32,3 (5,8) (3,5)
Produits financiers (25,4) (26,1) (28,2)
Charges financières 206,5 257,5 322,1
Résultat opérationnel 405,7 348,3 107,0
Amortissements liés à l’acquisition de Legrand France 103,3 124,9 132,9
Pertes de valeur des goodwills 0,0 0,0 0,0
Revalorisation des stocks lors de l’acquisition de Legrand France 0,0 0,0 125,8
Résultat opérationnel ajusté 509,0 473,2 365,7
Charges liées aux restructurations 37,8 22,4 32,2
Résultat opérationnel ajusté Récurrent 546,8 495,6 397,9

(en millions d’euros) 2005 2004 2003

1. Capitaux propres et endettement
Total de la dette courante
Cautionnées 0 0
Garanties 155,6 0
Non garanties et non cautionnées 163,7 163,7
Total 319,3 163,7
Total de la dette non courante
Cautionnées 0 0
Garanties 818,4 0
Non garanties et non cautionnées 2.348,2 1.825,6
Total 3.166,6 1.825,6
Capitaux propres part du Groupe
Capital 759,4 1.093,4
Réserve légale 4,2 4,2
Autres réserves (225,6) 913,3
Total 538,0 2.010,9

2. Endettement financier net
A. Trésorerie 126,2 126,2
B. Equivalents de trésorerie 7,0 7,0
C. Valeurs mobilières de placement 0,6 0,6
D. Total (A) + (B) + (C) 133,8 133,8
E. Actifs financiers courants 0 0
F. Dette bancaire courante 70,0 70,0
G.Part à court terme de la dette non courante 160,8 0
H. Autres dettes financières courantes 88,5 88,5
I. Dette financière courante (F) + (G) + (H) 319,3 158,5
J. Dette financière nette courante (I) – (E) – (D) 185,5 24,7
K. Dette bancaire non courante 899,2 1.630,8
L. Emprunts obligataires 904,1 330
M. Autres dettes non courantes 1.363,3 28,5
N. Dette financière nette non courante (K) + (L) + (M) 3.166,6 1.989,3
O. Endettement financier net (J) + (N) 3.352,1 2.014

(1) Les éléments pro forma correspondent aux capitaux propres et à l’endettement au 31 décembre 2005 corrigés des opérations de restructuration
et de refinancement ainsi que des opérations liées à l’introduction en bourse.

(en millions d’euros) Au 31 décembre Pro forma(1)

2005

Au 31 décembre 2005 538 1.334 2.018 3.352
Remboursement de la partie du prêt d’actionnaire 
représenté par des obligations subordonnées 
correspondant au crédit vendeur au 15 février 2006 0 (178) 178 0
Paiement de la pénalité pour remboursement 
anticipé au titre des obligations à haut rendement 
(High Yield) 0 0 98 98
Produit estimé de l’Offre Réservée aux Salariés 
après décote de 20% (sur la base du point médian 
de la fourchette indicative de prix, soit 14,70 euros) 88 (88) 0 (88)
Produit estimé de l’Offre (sur la base du point 
médian de la fourchette indicative de prix, 
soit 18,38 euros) 923 (583) (340) (923)
-Intérêts financiers au titre du prêt d’actionnaire 
représenté par des obligations subordonnées 
au 12 avril 2006 0 17 0 17
Augmentation de capital réservée à GP Financière 
New Sub 1 SCS 502 (502) 0 (502)
Estimation du coût financier de l’acquisition des 
actions de Legrand France résultant de l’exercice 
des options de souscription de Legrand France 
émises en 2001 0 0 20 20
Estimation des frais liés à l’introduction en bourse (40) 0 40 40
Total 2.011 0 2.014 2.014

Capitaux propres Prêt d’actionnaire Autre Endettement
part du Groupe représenté par  endettement (2) financier net

des obligations (1) + (2)
subordonnées (1)

Contrat de Crédit 2004 887,2 0
Montant : 1,4 milliard d’euros
• Facilité multidevises à terme
Montant : 700 millions d’euros
Echéance : 5 ans
Amortissement : par tranches semestrielles
• Facilité multidevises renouvelable 

par tirages successifs
Montant : 700 millions d’euros
Echéance : 5 ans
Contrat de Crédit 2006 -- 1.457,9
Montant : 2,2 milliards d’euros
• Tranche A : facilité multidevises à terme
Montant : 700 millions d’euros
Echéance : 5 ans renouvelables deux fois 
pour une durée d’un an
Amortissement : par tranches semestrielles 
de 10% du nominal à partir du 10 janvier 
2007 jusqu’au 10 juillet 2010 et une 
dernière échéance de 20% le 10 janvier 
2011
• Tranche B : facilité multidevises 

renouvelable par tirages successifs
Montant : 1,2 milliard d’euros 
renouvelable par tirages successifs
Echéance : 5 ans renouvelables deux fois 
pour une durée d’un an
• Tranche C : facilité multidevises à 

court terme
Montant : 300 millions d’euros
Echéance : 364 jours renouvelable 
une fois

Obligations seniors à haut rendement 574,2 0
(High Yield)
• Emprunt senior
Montant : 350 millions de dollars
Intérêt : 10,5%
Echéance : 2013
• Emprunt senior
Montant : 277,5 millions d’euros
Intérêt : 11%
Echéance : 2013
Prêt d’actionnaire représenté par des 1.334,8 0
obligations subordonnées
Montant : 1.164,5 millions d’euros
Intérêt : 5%
Echéance : 2026

Titres subordonnés à durée indéterminée 28,5 -- 28,5
Montant : 457 millions d’euros pour les 
TSDI émis en décembre 1990 et 
305 millions d’euros pour les TSDI émis 
en mars 1992
Intérêt : taux indexé sur l’EURIBOR ou à 
un taux fixe pour deux séries de TSDI 
d’une valeur nominale de 57 millions 
d’euros au cours des quinze premières 
années suivant chaque émission
Echéance : aucune
Obligations Yankee 339,2 -- 339,2
Montant : 400 millions de dollars
Intérêt : 8,5%
Echéance : 15 février 2025
Autres actifs et passifs financiers 188,1 -- 188,1
Total 3.352,1 2.014

(en millions d’euros) Au 31 Opérations de refinancement Postérieurement
décembre 2005 aux opérations

de 
refinancement

de la dette dans la mesure où elle permet de comparer la performance de façon constante sans tenir compte des dotations aux amortissements, qui
peuvent varier significativement selon les méthodes comptables utilisées (notamment en cas d’acquisition) ou de facteurs non opérationnels (tel que
le coût historique). En conséquence, cette information est indiquée dans le présent document afin de permettre une analyse plus exhaustive et
globale de la performance opérationnelle comparativement à d’autres entreprises et de la capacité de Legrand à assurer le service de la dette. Dans
la mesure où toutes les sociétés ne calculent pas l’EBITDA de la même manière, la présentation de l’EBITDA dans le présent document pourrait ne
pas être comparable à l’EBITDA communiqué par d’autres sociétés.

(2) L’EBITDA Récurrent et le résultat opérationnel ajusté Récurrent permettent d’apprécier l’EBITDA et le résultat opérationnel ajusté hors incidence des
charges de restructuration et plus ou moins-values de cession d’actifs liées aux restructurations. L’EBITDA Récurrent et le résultat opérationnel ajusté
Récurrent ne constituent pas des mesures de la performance définie par les normes IFRS et ne doivent pas être considérés comme une alternative
au résultat opérationnel ou au résultat net (tel que calculé conformément aux normes IFRS) pour mesurer la performance opérationnelle de Legrand,
aux flux de trésorerie issus des opérations courantes, générés par les investissements ou issus des opérations financières (tels que calculés
conformément aux normes IFRS) pour mesurer la capacité de Legrand à faire face à ses besoins de trésorerie ou à toute autre mesure de la
performance définie par les normes IFRS.

(3) Le résultat opérationnel ajusté est défini comme le résultat opérationnel retraité des amortissements liés à l’acquisition de Legrand France et des
pertes de valeur des goodwills. Le résultat opérationnel ajusté ne constitue pas une mesure de la performance définie par les normes IFRS et ne doit
pas être considéré comme une alternative au résultat opérationnel ou au résultat net (tel que calculé conformément aux normes IFRS) pour mesurer
la performance opérationnelle de Legrand, aux flux de trésorerie issus des opérations courantes, générés par les investissements ou issus des
opérations financières (tels que calculés conformément aux normes IFRS) pour mesurer la capacité de Legrand à faire face à ses besoins de trésorerie
ou à toute autre mesure de la performance définie par les normes IFRS.

(4) Le résultat net correspond au résultat net publié (avant intérêts minoritaires).
(5) Pour l’année 2003, ces chiffres sont retraités d’une charge exceptionnelle sans impact sur la trésorerie de 125,8 millions d’euros relative à la

réévaluation des stocks dans le cadre de l’acquisition de Legrand France en 2002.

Le tableau ci-dessous présente une réconciliation de l’EBITDA et de l’EBITDA Récurrent avec le résultat opérationnel :

Le tableau ci-dessous présente une réconciliation du résultat opérationnel ajusté et du résultat opérationnel ajusté Récurrent avec
le résultat opérationnel :

Les informations financières des sociétés récemment acquises, ICM Group, TCL International Electrical et TCL Building Tech-
nology, pour l’exercice clos le 31 décembre 2005 ont été estimées par le Groupe sur la base des informations financières commu-
niquées par les sociétés acquises. Elles n’ont pas été établies sur la base des états financiers consolidés certifiés par les commis-
saires aux comptes de Legrand.
En 2005, le chiffre d’affaires et le résultat opérationnel de ces trois sociétés, complétés des mêmes chiffres non consolidés de Zuc-
chini relatifs au premier semestre 2005, s’élèvent respectivement à 187 et 13 millions d’euros environ.

Déclarations sur le fonds de roulement net
La Société atteste que, de son point de vue, le fonds de roulement net consolidé du Groupe est suffisant (c'est-à-dire qu’elle a accès
à des ressources de trésorerie et de liquidité suffisantes) au regard de ses obligations au cours des 12 prochains mois à compter de
la date de visa de l’Autorité des marchés financiers sur la note d’opération.
Cette déclaration est établie avant réalisation des opérations d’augmentation de capital décrites dans la note d’opération.

Capitaux propres et endettement
Conformément aux recommandations du CESR (CESR 127), la situation de l’endettement et des capitaux propres au 31 décembre
2005 ainsi qu’à l’issue de l’ensemble des opérations de restructuration et de refinancement telles que décrites dans le Document de
Base ainsi que de la réalisation des offres décrites dans la note d’opération se présente ainsi :

Le tableau ci-dessous présente, sur la base de chiffres arrondis, le passage des capitaux propres et de l’endettement de la Société au
31 décembre 2005 aux données pro forma intégrant les opérations de restructuration et de refinancement décrites dans le Docu-
ment de Base ainsi que la réalisation des offres décrites dans la présente note d’opération, sur la base du point médian de la fourchette
de Prix de l’Offre soit 18,38 euros et en prenant comme hypothèse l’émission de la totalité des Actions Nouvelles (après exercice inté-
gral de la Clause d’Extension), de 27.309.519 Actions Nouvelles Réservées et de 5.952.381 Actions Nouvelles Réservées aux Salariés :

Le tableau ci-dessous présente, sur la base de chiffres arrondis, les différentes opérations de refinancement réalisées par la Société
et la structure de l’endettement en résultant :

Refinancement en janvier 2006 à hauteur de
887,2 millions d’euros financé par le Contrat
de Crédit 2006.

Le Contrat de Crédit 2006 a été conclu afin de :
• refinancer le Contrat de Crédit 2004 à

hauteur de 887,2 millions d’euros,
• rembourser la part du prêt d’actionnaire

représenté par des obligations subordonnées
correspondant au prêt vendeur à hauteur de
178 millions d’euros,

• rembourser les obligations à haut rendement
(High Yield) à hauteur de 574,2 millions
d’euros, augmenté d’une prime de
remboursement anticipé d’un montant de
98,5 millions d’euros,

• payer les frais liés à l’introduction en bourse
(environ 40 millions d’euros), et

• payer le coût de l’acquisition des actions de
Legrand France issues de l’exercice des
options de souscription d’actions émises en
2001 par Legrand France (environ 20 millions
d’euros).

Le montant sera diminué du montant
correspondant au remboursement du bridge
loan à hauteur de 340 millions d’euros financé
par le produit de l’Offre.
Le solde sera disponible pour les besoins
généraux de la Société.

Remboursement en date du 15 février 2006 à
hauteur de 574,2 millions d’euros financé par
le Contrat de Crédit 2006.
Paiement de la prime de remboursement
anticipé d’un montant de 98,5 millions
d’euros financé par le Contrat de Crédit 2006.

Remboursement en date du 15 février 2006 à
hauteur de 178 millions d’euros correspondant
au prêt vendeur, financé par le Contrat de
Crédit 2006.
Remboursement à hauteur de 671 millions
d’euros (comprenant 17 millions d’euros au
titre des intérêts courus entre le 1er janvier
2006 et le 12 avril 2006) financé par le produit
de l’Offre et de l’Offre Réservée aux Salariés
(sur la base du point médian de la fourchette
indicative de prix).
Remboursement à hauteur de 502 millions
d’euros financé par l’augmentation de capital
réservée à GP Financière New Sub 1 SCS.

Raisons de l’offre et utilisation prévue du produit :
L’Offre et l’admission aux négociations des actions de la Société sur le marché Eurolist d’Euronext Paris ont pour objectif de per-
mettre à la Société de procéder au refinancement d’une partie de son endettement, de poursuivre son développement en lui don-
nant accès à de nouveaux moyens de financement de ses activités, notamment afin de poursuivre ses objectifs de croissance orga-
nique et de croissance externe, et de conforter sa stratégie, telle qu’elle est décrite au paragraphe 5.1.5 du Document de Base.
Sur la base d’un prix égal au point médian de la fourchette indicative de prix (soit 18,38 euros) et en prenant comme hypothèse l’émis-
sion de la totalité des Actions Nouvelles (après exercice intégral de la Clause d’Extension) et de 5.952.381 Actions Nouvelles Réser-
vées aux Salariés, le produit brut de l’émission des Actions Nouvelles et des Actions Nouvelles Réservées aux Salariés sera d’environ
1,011 milliard d’euros, prime d’émission incluse. Le produit de l’émission des Actions Nouvelles et des Actions Nouvelles Réservées
aux Salariés sera utilisé pour rembourser :
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Histoire et évolution de la Société
Fondé en 1926, Legrand France, anciennement dénommé Legrand SA, a été transformé en société anonyme en 1953. En 1970, les
actions de Legrand France ont été admises aux négociations à la bourse de Paris, aujourd’hui Euronext Paris et ses titres sont restés
cotés jusqu’à leur radiation le 2 octobre 2003 à la suite de l’acquisition de Legrand France par le Consortium.
Le 10 décembre 2002, un consortium d’investisseurs financiers dirigé par KKR et Wendel et comprenant d’autres investisseurs
institutionnels ou privés (notamment les familles fondatrices de Legrand France, les familles Verspieren et Decoster) (le « Consortium »)
a acquis environ 98% du capital social de Legrand France (encore dénommée lors de l’acquisition Legrand SA) auprès de Schneider.
Le 2 octobre 2003, les actions de Legrand France ont été radiées de la cotation sur Euronext Paris à la suite de la réalisation d’une
garantie de cours et d’une offre publique de retrait suivie d’un retrait obligatoire visant les actions de Legrand France encore en cir-
culation conformément à la réglementation française.

Aperçu des activités du Groupe 
Legrand est l’un des principaux fabricants mondiaux de produits et systèmes pour installations électriques basse tension et réseaux
d’informations utilisés dans les bâtiments résidentiels, tertiaires et industriels. Le Groupe est un spécialiste (pure player) en matière
de conception, production et commercialisation d’une offre complète de produits et systèmes de contrôle et commande, cheminement
de câbles, distribution d’énergie et « Voix-Données-Images » (« VDI »). Legrand  commercialise ses produits sous des marques de
renommée internationale, notamment Legrand, Bticino et Ortronics, ainsi que des marques locales reconnues. Legrand dispose d’im-
plantations commerciales et industrielles dans plus de 60 pays et commercialise une large gamme de produits, comprenant plus de
130.000 références, dans plus de 160 pays. En 2005, le chiffre d’affaires consolidé du Groupe s’élevait à 3.247,9 millions d’euros, dont
73% hors de France en moyenne sur chacun des trois derniers exercices. En 2005, Legrand a réalisé environ 19 % de son chiffre
d’affaires dans des pays émergents (Europe de l’Est,Asie à l’exclusion de la Corée,Amérique latine et Afrique-Moyen-Orient).

Tendances de la Société
L’année 2005 a constitué une nouvelle année de croissance rentable pour Legrand. Les efforts récurrents en termes d’innovation pro-
duits et de couverture renforcée sur ses marchés à fort potentiel permettent au Groupe de confirmer la pertinence et la qualité de
son modèle de développement (business model).
L’année 2005 a également été marquée par l’acquisition de cinq sociétés disposant à la fois de positions de leader et d’un potentiel
de croissance, dont notamment la société TCL International Electrical, leader de l’appareillage électrique en Chine.
Cette dynamique de croissance devrait également se confirmer à court et moyen terme à la suite de l’annonce, en janvier 2006, de
l’acquisition de Shidean, leader des portiers audio et vidéo en Chine, qui renforce encore la présence du Groupe en Asie.
Par ailleurs, la bonne évolution du résultat opérationnel combinée à une gestion attentive des capitaux employés a permis au
Groupe de générer un niveau de cash flow élevé et de négocier à de meilleures conditions le refinancement de la majeure partie de
sa dette en janvier 2006.
Pour une description des opérations de refinancement, les investisseurs sont invités à se référer au paragraphe C du présent résumé.

Perspectives d’avenir
A moyen terme et hors effets des cycles économiques, Legrand se donne pour objectif d’augmenter son chiffre d'affaires à un taux
de croissance organique moyen de 4,0% à 5,0% par an et de continuer à procéder à des acquisitions ciblées permettant de renfor-
cer cette croissance. Historiquement et sur une longue période, les opérations de croissance externe de Legrand ont représenté
environ la moitié de la croissance totale du chiffre d’affaires. Legrand entend poursuivre cette stratégie qui a constitué par le passé
un des éléments importants de son succès.
Dans la continuité des initiatives de croissance et des efforts de réduction de coûts et d’amélioration de sa productivité entrepris au
cours des trois derniers exercices, Legrand entend poursuivre l’optimisation de son modèle opérationnel tout en réduisant ses
charges de restructuration.Au cours des prochaines années et dès 2006, ces charges devraient représenter, en moyenne et à périmètre
comparable, entre 10 et 20 millions d’euros par an, hors impact non cash d’éventuels pertes et profits sur cessions d’actifs. De
manière générale, Legrand a pour objectif que tout projet de restructuration présente un pay-back (retour sur investissement)
inférieur ou égal à deux ans.
Compte tenu de ce qui précède, et en l’absence de dégradation conjoncturelle, Legrand se fixe comme objectif un taux de pro-
gression de son résultat opérationnel ajusté 2006 très sensiblement supérieur à celui de 2005. A moyen terme et hors effets des
cycles économiques, Legrand se fixe comme objectif de maintenir ses marges de résultat opérationnel ajusté, en dépit de l’impact
parfois dilutif à court terme de ses acquisitions, compte tenu du potentiel attendu d’amélioration de ses marges en l’absence d’ac-
quisition et des synergies découlant de ces acquisitions.
Legrand considère que l’évolution de son modèle économique et l’amélioration de sa structure opérationnelle devraient lui permettre
de stabiliser son ratio d’investissement (y compris les frais de développement capitalisés) rapporté au chiffre d’affaires à un niveau
normalisé compris entre 5% et 6% à moyen terme.
A moyen terme et hors effets des cycles économiques, Legrand se fixe comme objectif une croissance annuelle moyenne de 10%
de sa génération de free cash flow défini comme les flux de trésorerie issus des opérations courantes, majorés de la trésorerie nette
provenant des cessions d’actifs, minorés des investissements et des frais de développement capitalisés.
Legrand envisage de verser à l’ensemble de ses actionnaires, au cours du second trimestre 2006, une distribution exceptionnelle de
l’ordre de 110 millions d’euros qui devrait être prélevée sur les réserves ou le poste report à nouveau.A l’avenir, l’évolution du divi-
dende de Legrand reflètera celle de la performance opérationnelle et financière du Groupe.
Les objectifs résumés ci-dessus ne constituent pas des données prévisionnelles mais de simples objectifs résultant des orientations
stratégiques et du plan d’actions du Groupe. Legrand ne fait, par conséquent, aucune estimation ou prévision de bénéfice. Ces
objectifs sont fondés sur des données, hypothèses et estimations considérées comme raisonnables par Legrand. Ces données, hypo-
thèses et estimations sont susceptibles d’évoluer ou être modifiées en raison des incertitudes liées notamment à l’environnement éco-
nomique, financier, concurrentiel et réglementaire. En outre, la matérialisation de certains risques décrits au Chapitre 3 du Docu-
ment de Base aurait un impact sur les activités du Groupe et sa capacité à réaliser ses objectifs. Legrand ne prend aucun engagement
et ne donne aucune garantie sur la réalisation des objectifs figurant au présent paragraphe.

Croissance du résultat opérationnel ajusté
En l’absence de dégradation conjoncturelle et sur la base des hypothèses décrites au paragraphe 11.2.1 de la note d’opération,
Legrand estime que le taux de progression de son résultat opérationnel ajusté 2006 par rapport à celui de 2005 serait de l’ordre
de 15%.

Administrateurs
A la date du présent résumé, la composition du Conseil d’administration de la Société est la même que celle décrite au point 7.1.1.1.
du Document de base.
Monsieur Denis Leroy demeurera administrateur jusqu’à la date prévue pour l’admission aux négociations des actions de la Société
sur le marché Eurolist d’Euronext Paris. Le mandat de censeur de Monsieur Benoît Valentin a été renouvelé par le Conseil d’ad-
ministration du 17 mars 2006 jusqu’à la date prévue pour l’admission aux négociations des actions de la Société sur le marché
Eurolist d’Euronext Paris. Il est prévu qu’à cette date, Monsieur Frank Schmitz, Monsieur Denis Leroy et Monsieur Benoît Valen-
tin démissionnent de leurs fonctions. En conséquence, le Conseil d’administration de la Société du 17 mars 2006 a décidé de soumettre
à l’approbation des actionnaires de la Société réunis en Assemblée générale le 6 avril 2006 la nomination, sous la condition suspensive
de l’admission aux négociations des actions de la Société sur le marché Eurolist d’Euronext Paris, de Monsieur Thierry de la Tour
d’Artaise et de Monsieur Gérard Lamarche en tant qu’administrateurs indépendants.
A l’issue de l’admission aux négociations des actions de la Société sur le marché Eurolist d’Euronext Paris et sous réserve de la nomi-
nation, sous la condition suspensive de l’admission aux négociations des actions de la Société sur l’Eurolist d’Euronext Paris, de Mon-
sieur Thierry de la Tour d’Artaise et de Monsieur Gérard Lamarche en tant qu’administrateurs indépendants par l’Assemblée
générale qui devrait se tenir le 6 avril 2006, le Conseil d’administration de la Société sera composé de la façon suivante :

Olivier Bazil Administrateur, Vice-Président et Directeur général délégué
Arnaud Fayet Administrateur
Jacques Garaïalde Administrateur
Edward A. Gilhuly Administrateur
François Grappotte Administrateur et Président d’honneur
Henry R. Kravis Administrateur
Jean-Bernard Lafonta Administrateur
Gérard Lamarche Administrateur
Gilles Schnepp Président du Conseil d’administration et Directeur général
Ernest-Antoine Seillière de Laborde Administrateur
Thierry de la Tour d’Artaise Administrateur

Nom Fonctions

Membres de la Direction
Le Conseil d’administration de la Société du 17 mars 2006 a nommé Monsieur Gilles Schnepp Président du Conseil d’administra-
tion et Directeur général de la Société, Monsieur Olivier Bazil Vice-Président (sous condition suspensive de l’entrée en vigueur des
nouveaux statuts à compter de l’admission aux négociations des actions de la Société sur le marché Eurolist d’Euronext Paris) et
Directeur général délégué de la Société et Monsieur François Grappotte Président d’honneur de la Société.

Comités du Conseil d’administration
Le Conseil d’administration de la Société du 17 mars 2006 a constitué trois comités en son sein, dont la composition, sous réserve
de la nomination, sous la condition suspensive de l’admission aux négociations des actions de la Société sur le marché Eurolist
d’Euronext Paris, de Monsieur Thierry de la Tour d’Artaise et de Monsieur Gérard Lamarche en tant qu’administrateurs indé-
pendants par l’Assemblée générale qui devrait se tenir le 6 avril 2006, est décrite ci-dessous.
Le Comité d’Audit est composé des personnes suivantes :

Arnaud Fayet,
Jacques Garaïalde, et
Gérard Lamarche.

Le Comité des nominations et des rémunérations est composé des personnes suivantes :
Jacques Garaïalde,
Edward A. Gilhuly, et
Jean-Bernard Lafonta.

Le Comité stratégique est composé des personnes suivantes :
Olivier Bazil,
Jacques Garaïalde,
Jean-Bernard Lafonta, et
Gilles Schnepp.

Chaque Comité désignera son Président conformément aux dispositions du règlement intérieur du Conseil d’administration décrites
au paragraphe 7.3 du Document de Base.

Salariés
Au 31 décembre 2005, Legrand employait 27.032 salariés, hors acquisitions de TCL International Electrical,TCL Building Technology
et ICM Group, et 30.267 salariés en intégrant les acquisitions de TCL International Electrical, TCL Building Technology et ICM
Group.

Contrôleurs légaux des comptes de Legrand
Commissaires aux comptes titulaires
PricewaterhouseCoopers Deloitte & Associés
Membre de la Compagnie régionale de Versailles Membre de la Compagnie régionale de Versailles
Représenté par Edouard Sattler Représenté par Dominique Descours

Commissaires aux comptes suppléants
Monsieur Yves Nicolas BEAS
Membre de la Compagnie régionale de Versailles Membre de la Compagnie régionale de Versailles

G > PRINCIPAUX ACTIONNAIRES ET OPÉRATIONS
AVEC DES APPARENTÉS

Lumina Participation Sàrl 189.832.225 100(1) 100(1)

Administrateurs de la Société (prêts d’actions) 5.500 -- --
Total 189.837.725 100 100

(1) Les pourcentages de capital et de droits de vote détenus par Lumina Participation Sàrl ont été arrondis dans la mesure où la participation des
administrateurs dans le capital de la Société est non significative compte tenu du nombre total d’actions émises par la Société.

Actionnaire Nombre % capital % droits 
d’actions de vote

Immédiatement après la fixation du Prix de l’Offre, Lumina Participation Sàrl cèdera à Lumina Parent Sàrl, au Prix de l’Offre, les
actions nécessaires afin notamment de permettre l’exercice, le cas échéant, de l’Option de Surallocation et la réalisation de la cou-
verture de la Banque Structurante dans le cadre de l’Offre Réservée aux Salariés.

Opération avec des apparentés
Les opérations conclues avec des apparentés sont décrites au paragraphe 9.4 du Document de Base.
En outre, le 10 janvier 2006, la Société a conclu avec BNP Paribas (dont Monsieur François Grappotte est administrateur), Crédit
Mutuel – CIC, Natexis Banques Populaires,The Royal Bank of Scotland Plc et Société Générale CIB, en tant qu’arrangeurs man-
datés, une convention de crédit d’un montant de 2,2 milliards d’euros décrite au paragraphe 6.5.2.2 du Document de Base.
Enfin, le 6 avril 2006 sera conclu le contrat de garantie entre la Société, Lumina Parent Sàrl, d’une part, et BNP Paribas (dont
Monsieur François Grappotte est administrateur), J.P. Morgan Securities Ltd., Lehman Brothers International (Europe) et Morgan
Stanley & Co. International Limited, de deuxième part, Credit Suisse Securities (Europe) Limited, Goldman Sachs International,
HSBC Bank Plc et Société Générale, de troisième part, et Oddo et Cie, Calyon et Lazard IXIS, de quatrième part, dont certaines
dispositions sont décrites au paragraphe 5.4.3 de la note d’opération.

H > INFORMATIONS FINANCIÈRES

I > RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Voir le point C du présent résumé de la note d’opération.

Capital social :
A la date du présent résumé, le capital social de la Société est de 759.350.900 euros divisé en 189.837.725 actions d’une valeur nomi-
nale de 4 euros chacune.

Actes constitutifs et statuts :
La Société est une société anonyme de droit français régie par ses statuts et le Livre II du Code de commerce.
Les derniers statuts à jour de la Société, décrits au Chapitre 11 du Document de Base, ont été adoptés par l’Assemblée générale du
24 février 2006 sous condition suspensive non rétroactive de l’admission aux négociations des actions de la Société sur le marché Euro-
list d’Euronext Paris. Ils régiront la Société à compter de ladite admission.

Contact investisseurs :
Monsieur François Poisson
Adresse : 82, rue Robespierre, 93170 Bagnolet
Téléphone : +33 (0)1 49 72 52 00
Télécopie : +33 (0)1 43 60 54 92

Documents accessibles au public :
L’ensemble des documents juridiques et financiers relatifs à la Société devant être mis à la disposition des actionnaires conformé-
ment à la réglementation applicable, peut être consulté au siège social de Legrand, 128, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny,
87000 Limoges - France.
Des exemplaires du prospectus sont disponibles sans frais auprès de Legrand, 128, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny,
87000 Limoges - France, sur le site Internet de la Société (www.legrandelectric.com) ainsi que sur le site Internet de l’Autorité des
marchés financiers (www.amf-france.org).

• sur la base de l’émission de 27.309.519 Actions Nouvelles Réservées, après exercice intégral de la Clause d’Extension, et d’un
prix correspondant au point médian de la fourchette indicative de prix, à hauteur de 671 millions d’euros (incluant les intérêts cou-
rus entre le 1er janvier 2006 et le 12 avril 2006, soit environ 17 millions d’euros), le prêt d’actionnaire représenté par des obliga-
tions subordonnées souscrites par la société GP Financière New Sub 1 SCS d’un montant total, en principal et en intérêts, de
1.334,8 millions d’euros au 31 décembre 2005 (étant rappelé que, le 15 février 2006, la Société a remboursé une partie de ce prêt
d’actionnaire représenté par des obligations subordonnées à hauteur d’un montant de 177.939.156,03 euros correspondant au
crédit vendeur consenti par Schneider dans le cadre de l’acquisition de Legrand France en 2002) ;

• à hauteur de 340 millions d’euros, la ligne de crédit (bridge loan) contractée par la Société au titre du contrat de crédit 2006 d’un
montant total de 2,2 milliards d’euros.

Les Actions Nouvelles Réservées seront libérées par compensation avec la créance correspondant au solde du prêt d’actionnaire
représenté par des obligations subordonnées souscrites par GP Financière New Sub 1 SCS non remboursé en numéraire. Le mon-
tant de ce solde devrait être de 502 millions d’euros, en prenant pour hypothèse la date du 12 avril 2006 pour le remboursement du
prêt d’actionnaire représenté par des obligations subordonnées souscrites par GP Financière New Sub 1 SCS, et un rembourse-
ment en numéraire de 671 millions d’euros comme indiqué ci-dessus.

Résumé des principaux facteurs de risque :
Les investisseurs sont invités à prendre en considération les risques mentionnés ci-dessous qui sont décrits en détail au Chapitre 3
du Document de Base et au paragraphe 2 de la note d’opération avant de prendre leur décision d’investissement :
• risques liés aux activités de Legrand, aux marchés sur lesquels opère le Groupe et à d’éventuels changements défavorables des condi-

tions économiques ou juridiques;
• risques liés à l’Offre et à l’Offre Réservée aux Salariés.
Ces risques ou l’un de ces risques ou d’autres risques, non encore actuellement identifiés ou considérés comme non significatifs
par la Société pourraient avoir un effet défavorable significatif sur les activités, la situation financière, les résultats ou les perspectives
du Groupe ou le cours de ses actions et sur l’opération.

Principaux actionnaires
A la date du présent résumé, la Société est contrôlée directement par la société Lumina Participation Sàrl, société à responsabilité
limitée de droit luxembourgeois, qui détient 100% du capital social de la Société, à l’exception de cinq mille cinq cent actions déte-
nues par les administrateurs de la Société au titre d’un prêt d’actions.
Depuis l’Acquisition,Wendel et KKR détiennent conjointement le contrôle effectif de la Société. Ce contrôle s’exerce par l’inter-
médiaire de Lumina Parent Sàrl, société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois détenue à 100% par le Consortium et qui
détient elle-même à ce jour 92,16% des parts ordinaires et 100% des parts de préférence de Lumina Participation Sàrl.Wendel et
KKR détenant ensemble 74,8% du capital et des droits de vote de Lumina Parent Sàrl, détiennent de ce fait le contrôle conjoint de
la Société.

Montant et répartition du capital et des droits de vote
A la date du présent résumé, le capital social et les droits de vote de la Société se répartissent de la manière suivante :


